
L'INFAILLIBILITÉ 
ET L\L 

CONCILE GÉNÉRAL, 

ETUDE DE SCIENCE RELIGIEUSE 

A l /u$AGE DES GENS DU MORDE. 

PRÉCÉDÉE D UN BREF DU SOUVERAIN TONTIFE, ET AUGMENTÉE 

DE LETTRES SI H LE MÊME SUJET. 

DOUZIEME ÉDITION, 
REVUE PAR L'AUTEVK. 

MJLLINES-, 

H . D E S S A I N , 

JMPRI t fEIR OU S A I N T - S I È G E , DE LÀ SACRÉE CONGRÉGATION DE LA 

PROPAGANDE ET DE L'ARCHEVÊCHÉ DE M ALI.NES. 









O E U V R E S C O M P L È T E S 

D E S . E . 

LE CARDINAL DECHAMPS 

I)E LA CONGRÉGATION DU T.-S. RÉDEMPTEUR. 

A R C H E V Ê Q U E D E M A U N E S , 

PRIMAT DE BELGIQUE. 

M A L I N E S , 

H . D E S S A I N , 

IMPRIMEUR DU SAïNT-SIÉGS, DE LA SACRÉE CONGRÉGATION DE LA 

PROPAGANDE ET DE L'ARCHEVÊCHÉ DE M ALI NES. 





ŒUVRES COMPLÈTES 

D E S . E . 

LE CABDINAL DECHAMPS. 





DÉPOSE. - IOLS niions RÉSERVÉS. 





PREF DE SA SAINTETÉ 

A MGR DECHAMPS, ARCHEVÊQUE DE MALINKS. 

PIE IX, PAPE. 

Vénérable Frère, salut et bénédiction aposto

lique. 

Nous vous félicitons, Vénérable Frère, d'avoir, 

dans votre nouvel ouvrage : VInfaillibilité et le 

Concile général , comme dans de précédenLs 

écrits, mis en lumière celte vérité : que la droite 

raison rend à la toi catholique un tel témoignage 

([ue non-seulement les croyants, mais les rationa

listes eux-mêmes sont contraints de reconnaître 

l'absurdité des opinions qui lui sont contraires. 

Nous avons éprouvé une vive jouissance envoyant 

avec quelle clarté vous développez les principes 

que vous énoncez, par quels arguments vous les 

soutenez, avec quelle sagacité et quelle érudition 

vous réfutez les sopbismes qu'on leur oppose. 

C'est pourquoi nous vous remercions de nous avoir 

offert ce volume. Il servira beaucoup, nous en 

avons la confiance, à dissiper bien des préjugés. 

C'est donc avec amour que nous vous accordons, 



— s — 

comme gage de la protection divine et de notre 

particulière affection , à vous et à tout votre 

diocèse, notre bénédiction apostolique. 

Donne à Rome, près Saint-Pierre, le 20 juin, 

1889, la xxn e année de notre pontificat. 

PIE IX, PAPE. 



PIUS PP. IX. 

Vencrabilis Fraler , salutem cl apostolicam 

bcncdiclioncm. 

Gratulamur tibi, Vencrabilis Fraler, quod sicut 

alias sic in nupero opère tuo : De infallihilitatc 

et Concilie* général^ luculenter ostenderis, ita 

rectam rationem suffragari catholiese fidei, ut non 

modo pii, sed et ipsi rationaliste absurda fateri 

cogantur commenta quee ab ipsa dissentiunt. 

Summopere vero delectati sumus perspicuitate, 

qua principia a te prolata explicasti, argumentis, 

quibus ea asseruisti, sagacitatc et eruditione, qua 

disjecisti cavillationes adversas. Qua de re gratias 

tibi agimus de oblato nobis voluminc; quod certe 

preejudicatis opinionibus discutiendis non paruin 

profuturum esse confidimus. Intérim vero divini 

favoris auspicem et prsecipuœ nostrœ bcncvolentiio. 

pignus apostolicam benedictionem tibi totique 

diœcesi tuée perarnanter impertimus. 

Datum Romae apud S. Petrum, die 2(5 Junii 

1869, ponlificatus nostri anno xxiv. 

PIUS PP. IX 





L'INFAILLIBILITÉ 

ET LE CONCILE GÉNÉRAL. 

Le prochain Concile n'est pas seulement l'objet 

des espérances de l'Eglise ; il lest aussi des 

préoccupations du monde. A la grande surprise 

des théoriciens du positivisme et de la foule des 

matérialistes pratiques, les questions religieuses 

reprennent leur rang, c'est-à-dire le premier, dans 

lu pensée publique. Les princes et les diplomates 

ont les yeux sur Rome. Les hommes d'Etat, de 

robe et d'épée, les hommes de la tribune et de la 

presse surtout, inclinent à faire de la théologie, 

et grâce aux journaux de toutes les nuances,'cette 

théologie, quelque peu nouvelle et souvent étrange, 

arrive à tous les degrés de l'échelle sociale. Partout 

on parle du Concile et de ce qu'il va faire. Mais 

pendant que Lépiscopat catholique s'applique 

principalement à 1 étude des questions discipli

naires,, parce que la discipline n'est pas immuable, 

et qu'elle s'harmonise toujours avec les situations 

changeantes des sociétés et les nécessités variables 

des temps, le monde, lui, s'inquiète avant tout des 
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questions dogmatiques ou doctrinales. Habitué 

qu'il est d'entendre tout révoquer en doute, et de 

rencontrer des gens toujours prêts à faire la vérité 
ou à la refaire, il s'imagine que les Pères du 

Concile n'auront pas moins d'audace , et que 

l'Eglise se dispose à de nouvelles révélations! Mais 

parmi les révélations qu'il attend, il en est une qui 

pique singulièrement sa curiosité : que va décider 

le Concile sur l'infaillibilité du Pape? 

Le ton sur lequel on pose cette question, même 

au sein des assemblées législatives, et la façon 

dont on la conçoit, prouve chez les gens du 

monde, et surtout chez les écrivains de la presse 

périodique, une remarquable ignorance des choses 

dont ils parlent. Je crois donc qu'en publiant à 

leur usage, et sur le point qui semble les intéres

ser le plus, celte élude vraiment élémentaire, je ne 

ferai pas chose inutile. 

Je dois toutefois les prévenir ici (pie ce que je 

vais établir sur l'infaillibilité ne regarde qu'indi

rectement les incrédules. C'est aux chrétiens que 

je m'adresse. Mais ce que j'écris pour ceux-ci fera 

du moins connaître aux autres une chose qu'ils onl 

besoin de savoir : que le Concile général, s'il 

définit l'infaillibilité du Sainl-Siégc en matière de 

foi, ne révélera pas une vérité nouvelle, n'inven
tera pas un nouveau dogme, mais définira 

dogmatiquement une croyance aussi ancienne et 
aussi catholique que l'Eglise elle-même. 
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Cependant, si la thèse dont je prends la défense 

ne s'adresse pas directement aux incrédules , 

j 'aurai soin de l'interrompre quelquefois à leur 

intention, et de m'arrêter en chemin pour leur 

parler de ce qui les regarde. Avant même de me 

mettre en route, j 'aurai déjà quelque chose à 

leur dire sur une sorte d'infaillibilité qui leur 

appartient, et dont ils ont aujourd'hui trop envie 

de se défaire. Je terminerai cette étude en mon

trant à tous que le Concile aura d'autres questions 

à résoudre que celle de l'infaillibilité, que ces 

questions de notre temps sont plus graves encore 

que celles du XVI e siècle, et que, si la réponse du 

Concile de Trente aux erreurs du protestantisme 

fut pleine de lumière et de grandeur, la réponse 

du Concile de Rome aux négations radicales de 

l'apostasie qui se déclare, sera plus grande et plus 

lumineuse encore. 

Laeken, 25 janvier 1869. 





PREMIERE PARTIE. 

C H A P I T R E 1. 

L'INFAILLIBILITÉ NATURELLE 

OU LA CERTITUDE. 

L'Infaillibilité de l'Eglise enseignante, dans la 
conservation du dépôt de la foi, n'est pas la 
seule qui soit méconnue de nos jours , et dont 
il faille prendre la défense. L'infaillibilité sur
naturelle qui garde fidèlement au monde, selon 
les promesses de Jésus-Christ , la vérité divi
nement révélée, présuppose l'infaillibilité natu
relle ou l'autorité certaine de la raison dans les 
choses de sa compétence 1 . Chez l'homme qui 
jouit de l'usage de la raison, l'ignorance invinci
ble et le doute légitime n'existent pas sur les 
premiers principes. L'absence d'éducation laisse, 
il est vrai, la raison dans un demi sommeil, et 

1 Quando certitudo adest in summo gradu, tune adest 
quoque infallibilitas qusedam , quia optime dicitur testimo-
nium sensuum aut hominum in summo gradu fallere non 
posse. (Liebermann, Dem. Cath. p . IL c. 3, n. 608). 
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l'éducation, quand elle est faussée, trouble la 

raison et la conscience ; mais il n'en est pas 

moins vrai que la raison, dès que son attention 

est éveillée, adhère infailliblement, ou avec une 

pleine certitude, au simple énoncé des premiers 

principes de la raison elle-même et de la con

science. Ceux qui s'occupent de l'enfance véri

fient tous les jours cette adhésion certaine ou 

infaillible, non-seulement aux premiers principes, 

mais à leurs conséquences évidentes et nécessaires. 

C'est à l'infaillibilité naturelle de la raison que 

Ton donne le nom de sens commun, parce que le 

bon sens est commun à tous les hommes. M. de 

Lamennais n'a fait que retourner cette vérité si 

simple, quand abusé par un secret orgueil, il 

prétendit fonder une philosophie nouvelle sur le 

sens commun pris à rebours, comme si le bon 

sens n'était bon que parce qu'il est commun, tan

dis qu'il n'est commun que parce qu'il est bon, 

ou conforme à la nature. Qui ne se rappelle les 

vains efforts du malheureux auteur de VEssai sur 

Vindifférencey pour contester à la raison la certi

tude qui lui est propre, pour la pousser au doute 

universel, et pour la réduire à mendier la certi

tude tout entière au témoignage extérieur, au 

témoignage du sens commun du genre humain, 

de la raison générale? Evidemment cette prétendue 

philosophie du sens commun n'avait qu'un tort, 

celui de résister au sens commun lui-même. 
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Certes, nous confondons par le témoignage de nos 
semblables, ou du sens commun, les esprits égarés 
qui résistent au bon sens, mais il n'en est pas 
moins vrai que ce sens n'est commun ou n'appar
tient à tout le monde, que parce qu'il est le bien 
propre de chacun de nous. 

Eh bien ! c'est la certitude ou l'infaillibilité 
naturelle de la raison, qui est misérablement niée 
aujourd'hui dans son domaine principal, dans la 
sphère de l'ordre moral. L'ordre moral comprend 
l'ensemble des devoirs de l'homme à l'égard de 
Dieu, à l'égard de son prochain et à l'égard de 
lui-même, c'est-à-dire la pleine et triple justice, et 
c'est cette triple justice que l'on remet en question 
de nos jours au nom d'une morale nouvelle, ou 
plutôt d'une morale toujours nouvelle, le progrès 
défendant à la vérité d'hier de demeurer la vérité 
de demain, et la liberté de penser ne pouvant 
admettre de limite. Comme si le progrès pouvait 
être autre chose que le développement dans 
l'unité, que le mouvement dans une direction, 
que la marche dans une voie tracée à la lumière 
des principes; et comme si la liberté de penser, 
conçue en dehors de toute limite, n'était pas la 
même chose que la liberté conçue en dehors de 
toute loi, cest-à-dire, que l'aveugle licence, que 
la négation manifeste de la raison elle-même. 
Aussi, cette négation de l'orgueil en délire a-t-elle 

reçu sa formule dans la théorie hégélienne de 
2. 
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l'identité des contradictoires, théorie qui a donné 

naissance à la sophistique moderne. Le Concile, 

sans aucun doute, arrachera le masque à cette 

science du mensonge, falsi nominis scîentiœ1, à 

cette ennemie déclarée de la raison, tout autant 

que de la foi, 

La liberté de penser, prise dans son sens littéral, 

est aussi vieille que l'homme. Nous avons tous et 

toujours été très-libres de penser bien ou mal, et 

nous le serons toujours; mais la liberté de penser 

à laquelle on prétend à cette heure, est autre 

chose : c'est la revendication d'un droit nouveau, 

du droit de n'avoir jamais que des opinions. 

L'opinion impliquant le doute, la liberté de 

penser, telle qu'on l'entend, ou du moins telle 

qu'on la veut, n'est que la négation de la science, 

la négation ue l'autorité du bon sens, la négation 

de la certitude ou de l'infaillibilité naturelle, La 

revendication du droit de n'avoir jamais que des 

opinions, c'est la revendication du droit de ne 

rencontrer jamais de vérité qui oblige, parce 

qu'on ne veut pas de loi pour la pensée, parce 

que l'on ne veut pas de vérité maîtresse, mais 

qu'on veut, au contraire, en rester toujours le 

maître : le maître de la vérité, pour la faire 

comme on la désire, et pour la défaire et la refaire 

à son gré! En un mot, l'on veut usurper, en le 

falsifiant, le droit de Celui qui seul ait jamais pu 

i I. Tira. VI, 20. 
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dire : Je suis la vérité; je suis, et je ne change 

pas. Il est en effet, par lui-même, tandis que, 

par nous-mêmes, nous ne sommes pas. 

Il est vrai que les libres-penseurs ne se rendent 

pas toujours compte de l'absurde liberté qu'ils 

veulent, et qu'ils ne prétendent pas à cette liberté 

dans toutes les sphères de la vérité naturelle, mais 

ils y prétendent formellement dans la sphère de 

l'ordre moral ou de la justice, surtout à 1 égard de 

Dieu, c'est-à-dire dans la sphère religieuse où ils 

veulent absolument que tout soit incertain 1. Je 

dis qu'ils le veulent, car c'est le cœur chez eux 

qui trouble la téte, Dieu leur apparaissant comme 

souverainement gênant pour l'indépendance qu'ils 

rêvent. 

Ils rêvent l'impossible : Meditati sunt inania. 

Le bon sens, le sens commun qui les presse au 

d e d a n s et au dehors, ne leur permettra jamais de 

•i Nous avons dit ailleurs que la négation de la certitude 
en matière de religion est la grande erreur de notre temps, 
f erreur-mère de la plupart de celles qui trompent aujour
d'hui les hommes. On pourrait l'appeler aussi l'épidémie 
dont sont atteints cle nos jours une foule d'esprits manifes-
tement malades. Si Ton exigeait de l'Académie des sciences 
qu'elle proclamât en faveur cle toutes les théories, même 
des plus absurdes, le droit égal d'être enseignées dans les 
établissements publics, on la ferait sourire de pitié. La tolé
rance suffit A la sottise. Et l'on discute sérieusement s'il 
faut accorder, en pleine civilisation chrétienne, les mômes 
droits au paganisme, au bouddhisme, au mahométisme, qu'à 
la religion chrétienne elle-même ! La tolérance ne suffît-elle 
pas à la corruption? 
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méconnaître, en tranquillité de conscience, la 

certitude où arrive la raison dans Tordre moral 

comme dans les autres ordres, et dans Tordre 

moral à l'égard de Dieu, c'est-à-dire en matière 

de religion, aussi bien et plus que partout ail

leurs. 

Non, le bon sens ne le leur permettra jamais, 

car c'est surtout en matière de religion que la 

raison ne peut admettre l'incertitude. La raison 

n'est-elle pas la faculté supérieure qui défend à 

l'homme d'agir sans savoir pourquoi? Comment 

donc lui permettrait-elle de vivre sans savoir 

pourquoi? C'est cependant ce qui aurait lieu si 

l'homme était privé de certitude en matière de 

religion, puisque la religion n'est autre chose que 

la science de la fin dernière ou du pourquoi de 

la vie. La raison ne peut donc admettre ici 

d'incertitude sans se renier elle-même. 

Mais comment arrivc-t-cllc ici à la certitude? 

Voyez comment elle y arrive dans les autres 

sphères, et vous verrez comment elle y arrive dans 

celle-ci. 
Comment la raison parvient-elle à connaître 

avec certitude les choses de Tordre sensible? 
Par le témoignage éprouvé des sens. 
Comment parvient-el'c à connaître avec certi

tude les choses du monde intérieur, de ce monde 
que nous portons en nous-mêmes? 

Par le témoignage éprouvé de la conscience. 
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Gomment parvient-elle à connaître avec certi

tude les choses du monde intellectuel? 

Par le témoignage ou plutôt par l'éclat éprouvé 

de l'évidence 1. 

Demandez à l'homme raisonnable s'il peut y 

avoir des effets sans causes, si une œuvre magni

fique et compliquée ne suppose pas un ouvrier. 

Demandez-lui si l'unité ou l'harmonie des cieux 

ne révèle pas une intelligence suprême. Et par

tout et toujours vous vérifierez ce mot du Psal-

miste : Les hommes de toute langue et de toute 
nation entendent le langage des cieux. — De

mandez à la raison si nous ne vivons que pour 

mourir, et si tout finit au cimetière; demandez-lui 

si le crime caché et la vertu méconnue seront 

éternellement enfouis dans la même fosse; deman

dez-lui si le remords de la conscience, cette 

attente profonde de la justice de Dieu, n'est qu'un 

rêve, et la raison vous montrera toutes les géné

rations humaines agenouillées aux pieds des tom

beaux, parce que la justice est au-delà. 

Mais comment la raison parvient-elle à con

naître avec certitude les choses qui se passent au 

loin, au loin dans le monde, ou au loin dans le 

temps ? 

Par le témoignage des hommes, et par le témoi-

4 Nous disons témoignage dos sens, témoignage de l'cvi-
douce, comme on dit : mes yeux m'attestent, ma raison 
m'atteste. 



22 L'INFAILLIBILITÉ NATURELLE 

gnage irrécusable de l'histoire. C'est ainsi que nous 

ne sommes pas moins certains de l'existence 

actuelle de Pékin ou de Calcutta que ne le sont 

ceux qui ont visité ces villes, et que nous n'avons 

pas moins de certitude de l'existence passée de 

Ninive et de Babyionc, que de l'existence présente 

de Paris ou de Constantinople. 

Enfin, comment la raison parvient-elle à la cer

titude sur les choses de la fin même de l'homme, 

sur le but de la vie, sur la justice attendue par 

toutes les consciences, sur l'objet encore invisible 

de l'espérance qui descend avec nous dans la 

tombe, sur les mystères de l'éternel avenir? 

Comment y arriverait-elle sinon par Je témoi

gnage de Dieu? Ne faut-il pas habiter l'éternité 

pour nous en parler de science certaine? 

Oui, la raison qui s'assure des choses de ce 

monde par les témoins du temps, veut être assurée 

des choses de l'autre monde par le témoin de 

l'éternité. 

Elle le veut, elle dit pourquoi, et elle le dit de 

la même manière par la bouche du simple peuple 

et par l'organe des premiers génies de tous les 

siècles. 

Que dit ici le simple peuple? 

77 faut venir de l'autre inonde pour nous dire 

ce qui s'y passe. 

Et que disent sur le même sujet les premiers 

génies de tous les siècles? 
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Ils disent avec Platon : Jl faut que la Divinité 

nous en instruise ; ils disent avec Aristote : Si 

vous voulez découvrir la vérité avec certitude, 

séparez avec soin ce qu'il y a de premier, et 

tenez-vous à cela; c'est là, en effet, le dogme 

paternel qui ne vient certainement que de la 
parole de Dieu1. 

Zoroastre, Confucius, Socrate, Platon, Aristote, 

Cicéron, Sénèque, pour ne citer que les maîtres de 

l'Orient, de la Grèce et de Rome, s'expriment ici 

comme la Bible, comme la Loi, comme les Pro

phètes, comme l'Evangile, et ils appuient tous la 

certitude religieuse sur la parole divine transmise 

de génération en génération. Nous avons ailleurs 

cité leurs paroles 2 , et nous ne les répéterons pas 

ici, mais nous constaterons de nouveau ce fait 

universel : que sur Dieu et les choses divines, la 

raison humaine, dans son état réel, positif, per

manent , veut entendre Dieu 3 ; qu'elle demande 

ici le témoignage de Dieu pour y adhérer par la 

foi; et que la foi, malgré ses altérations acciden

telles, n'en demeure pas moins un fait immuable 

comme la raison elle-même. 

Nous n'ignorons pas que les libres-penseurs 

appellent foi l'adhésion qu'ils donnent à leurs 

1 Arist. Metaphys. c. 8. 
2 La certitude en matière de religion, Chap. II. 
3 Propter certitudinem, dit saint Thomas d'Aquin, même 

dans los choses de la religion naturelle. 
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propres idées sur Dieu et les choses divines ; mais 

comment ces adorateurs de l'esprit humain ne 

s'aperçoivent-ils pas qu'en définissant ainsi la foi, 

ils outragent leur propre idole? D'un côté, ils font 

avec enthousiasme l'apothéose de l'humanité ; de 

l'autre, ils renient la pensée de tous les siècles de 

l 'humanité! Qu'ils cherchent un siècle , qu'ils 

cherchent un peuple où les conceptions humaines 

aient jamais été confondues avec la foi, et ils 

ne trouveront ni ce siècle, ni ce peuple. Partout 

et toujours, ils trouveront la foi subsistant comme 

le grand fuit corrélatif a celui de la révélation 

divine. 

Nous voilà bien loin, dira-t-on peut-être, de 

l'infaillibilité naturelle ou de la certitude propre 

à la raison. 

Pas si loin qu'on le pense, car c'est la raison, 

nous venons de le voir, qui appelle la révélation, 

et c'est à la raison que la révélation s'adresse. 

C'est à la raison que Dieu parle, c'est à la raison 

qu'il demande la loi ̂  et il ne la lui demande 

qu'après lui avoir fait voir que c'est bien lui qui 

lui parle. La raison qui demande le témoignage de 

Dieu sur les réalités de la vie future, n'adhère donc 

à ce témoignage avec la certitude surnaturelle de 

la foi, qu'après avoir vu de ses propres yeux, 

c'est-à-dire, vérifié par sa propre lumière et avec la 

certitude naturelle qui lui est propre, le fait divi?i 
de la révélation± 
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Or, Dieu ne se manifeste pas moins clairement 

à la raison dans le grand fait de la révélation 

que dans le grand fait de la nature. Ces deux 

œuvres divines sont marquées ^du même signe : 

celle-ci, de l'unité maîtresse de l'espace par 

l'harmonie des mondes ; celle-là.?;de l'unité maî

tresse du temps par l'harmonie des siècles en 

Jésus-Christ. S'il est donc évident que les cieux, 

dans leur marche. racontent la gloire de Dieu, il 

n'est pas moins évident que les siècles la racon

tent dans leur cours, et que celui qui tient tout en 
sa main, comme le dit Bossuet, a pu seul conce
voir et conduire un dessein oit tous les siècles 
sont compris. 

Oui, cela est évident, et si nous nous bornons 

à rappeler ce seul signe ou ce seul caractère de 

la révélation, c'est qu'il suffit, entre tant d'autres, 

pour faire reconnaître l'infaillible certitude natu

relle avec laquelle la raison saisit l'infaillible 

certitude surnaturelle de la foi. 

La certitude de la raison n'exclut cependant pas 

ici la liberté de la foi. Il ne suffit pas, en effet, 

qu'en présence du fait évidemment constaté de la 

révélation, la raison voie qu'elle doit croirej pour 

qu'elle adhère par là même aux vérités révélées. 

Le fait de la révélation est évident, mais les 

vérités révélées ne nous sont pas encore évidentes. 

Comme la colonne du désert, elles sont, pendant 

la durée de notre pèlerinage, tout à la fois .pleines 
L'INFAIL. I . 3 
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de lumières et d'ombres, et le mérite de la foi 

consiste à les croire sur la parole de Dieu seul. Il 

y a de la volonté et de l'amour dans cette soumis

sion de l'homme à l'esprit de Dieu : Credere non 

potest nisi volens1. Oui, la raison démontre qu'il 

faut croire, selon l'expression d'un savant et d'un 

Saint 2 , parce qxiil est évident que Dieu a parlé, 

mais la raison seule ne fait cependant pas croire, 

parce que dans la foi et les dispositions de la foi, 

il y a de l'amour, il y a l'amour de la vérité, et 

que tous n'aiment pas la vérité, La lumière est 

venue en ce monde, et les hommes ont mieux 

aimé les ténèbres que la lumière, parce que 

leurs œuvres étaient mauvaises. Celui qui vit 

mal* hait la lumière et la fuit, de peur qu'elle 

ne découvre ses œuvres4. — La foi est donc 

méritoire et libre, parce que l'amour de la vérité 

est méritoire et libre, et la foi reste libre quoiqu'il 

soit évident que Dieu a parlé, parce que cette 

évidence est relative à nos dispositions volontaires, 

cette clarté proportionnée à la pureté de l'œil 

intérieur, et que l'éclat du témoignage divin ne 

brille qu'aux yeux de ceux qui le désirent et non 

de ceux qui le redoutent. Ils sont malheureuse-

1 Saint Auçust. In Joan. tr . 2G. n . 2. (Migne, Patr . lat. 
t. 35. col. 1007). 

2 Saint Alphonse do Li#. 
3 Celui qui vit mal sans désirer sa guérison ; celui qui ne 

dit pas comme saint Paul : Qui me délivrera? 
4 Joan. 11J, 20. 
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ment trop nombreux ceux qui craignent de voir 
clairement, et qui préfèrent l'obscurité, le vague, 
le doute, les ténèbres au sein desquelles ils veu
lent se faire à eux-mêmes ce qu'ils appellent leurs 
convictions. Or, il est certain, et d'une expérience 
trop fréquente, qu'à force de désirer les ténèbres, 
on finit par les obtenir. 

Mais ces ténèbres du doute, où tant d'hommes 
s'ensevelissent volontairement, n'enlèvent rien à la 
clarté de la vérité, ni à l'infaillible certitude avec 
laquelle la raison saisit la révélation,chez ceux qui 
cherchent vraiment la lumière. Non, et personne 
ne sera justifié par ces formules à la mode : « C'est 
votre opinion, ce n'est pas la mienne; Bossuet 
voyait comme vous, Voltaire voyait comme moi. » 
Non, car il n'est pas vrai que Voltaire ait vu, ni 
fait voir faux, ce que Bossuet a vu et fait voir 
évidemment vrai. Voltaire a cherché des difficultés, 
et facilement il les a trouvées, la faiblesse de 
l'esprit humain suffisant à cette besogne ; Voltaire, 
et beaucoup d'autres comme lui, se font jetés dans 
le labyrinthe du doute avec la volonté de n'en pas 
sortir; niais jamais ni lui ni d'autres n'ont tenté, 
et jamais personne ne tentera de réfuter la démon
stration de la foi, telle que la résume, par exemple, 
le Discours sur l'histoire universelle. Non, jamais 
personne ne tentera de prouver qu'un autre que 

Dieu ait pu concevoir et réaliser un dessein où 

tous les siècles sont compris. 
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Constatons maintenant la divine méthode par 
laquelle la Providence met cette démonstration 
de la foi à la portée de tous, et la rend aussi 
facilement et aussi promptement saisissable aux 
simples qu'aux sages. 



C H A P I T R E I I 

L'ÉGLISE 

O U LA S O C I É T É R E L I G I E U S E . 

C'est par le moyen de l'Eglise ou de la société 
religieuse que Dieu conduit les sages et les sim
ples, de la certitude naturelle de la liaison a la 
certitude surnaturelle de la foi. 

Dans Tordre de la nature, Dieu ne nous donne 

pas la vie directement par lui-même. Cause pre

mière de toute vie, Dieu nous la communique par 

des causes secondes. II nous fait naître dans la 

société, et non-seulement il nous fait naître en 

elle, mais il nous fait naître par elle, puisqu'il 

nous fait naître d'un père et d'une mère. Il fait 

aussi dépendre la conservation de notre vie des 

soins des auteurs de nos jours ou de Y autorité 
même qui nous a donné la v i e J . La conduite 

de la Providence est la même dans Tordre de la 

grâce. Les conditions de la vie spirituelle sont en 

parfaite harmonie avec les conditions de la vie 

i On a déjà remarqué qu'autorité vient (Fauteur. 

s. 
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naturel le , et Dieu répand et conserve celle-là 

comme celle-ci, par l'autorité dont il en fait le 

canal. La grâce et la vérité sont en Dieu comme 

dans leur source, mais il nous les fait trouver 

aussi dans la société et par la société, dans le sein 

de notre Mère la sainte Eglise par l'autorité spiri

tuelle ou par le ministère sacré de la parole et des 

Sacrements. 

La religion est le lien social par excellence, non-

seulement entre les hommes et Dieu, mais entre 

les hommes eux-mêmes. 

La religion n'est pas une simple doctrine, un 

simple système de philosophie; elle est lame de la 

société fondamentale, de celle qui sert de base aux 

deux autres, à la société domestique et à la société 

civile. On sait le mot de Rousseau : Jamais Etat 

ne fat fondé que la religion ne lui servît de base. 

Le rêveur de Genève a dit bien des mots sembla-

Lies, dans ses moments lucides. Brisez le lien qui 

rattache l'homme à Dieu, et tous les autres liens 

se relâchent; remettez en question la loi divine, et 

toutes les autres lois s'ébranlent. Les sophistes 

eux-mêmes reconnaissent que la religion est la 

loi de la vie du inonde, et que les civilisations 

diverses sont caractérisées par les religions qui leur 

servent de substance, tant il est vrai que la reli

gion, même quand elle s'altère et qu'elle tombe 

en pièces et morceaux, conserve toujours quelque 

chose d'elle-même. L'éternelle religion de l'huma-
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nité, celle dont Bossuet a dit que quatre ou cinq 

faits plus clairs que la lumière du soleil la font 

voir aussi ancienne que le monde, la vraie religion 

sera donc lame de la vraie société religieuse et de la 

vraie civilisation. 

Toute société repose sur l'autorité qui la fait 

naître, et pas plus que dans la société naturelle 

de la famille, l'autorité, dans la société spirituelle, 

n'attend d'être recherchée. Image sensible de la 

Providence, elle vient à l'homme la première : Se 

pviov ostendit1, et elle lui donne successivement 

le lait de l'intelligence et le pain des forts. 

C'est ainsi que notre Mère la sainte Eglise nous 

élève à la vie surnaturelle. Et comme la foi est le 

commencement, la racine et le fondement de 

ce t te vie : Initium, radioc et fun dament um2, 

c'est par l'Eglise que Dieu conduit notre raison 

à la foi, c'est par l'Eglise qu'il nous fait arriver de 

la certitude naturelle de l'une à la certitude surna

turelle de l'autre. Ce n'est pas l'Ecriture qui nous 

fait connaître l'Eglise; c'est l'Eglise, au contraire, 

qui nous a fait connaître l'Ecriture, et c'est e l l e 

qui nous fait trouver dans la parole divine, écrite 

ou traditionnelle, la vérité dont elle a été divine

ment constituée la gardienne vivante sur la terre : 

Docete omnes gentes.—Et ecce ego vobiscum 

4 Se prior ostendat... Sap. VI, li. 
2 Conc. Trid. sess. VI, cap. 8. 
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sum omnibus diebus usque ad consummationem 
sœculix% 

C'est l'Eglise qui nous ouvre elle-même ses 
archives, qui nous fait lire elle-même ses lettres 
de créance, qui nous y découvre le sceau divin 
dans l'harmonie surhumaine des deux Testaments, 
et qui n a besoin, pour nous rendre visible la 
divinité des Ecritures, que de nous montrer du 
doigt l'ancien peuple, toujours vivant et toujours 
ennemi, qui veille à la garde des prophéties dont 
elle est elle-même le miraculeux accomplissement. 

Mais ce n'est pas seulement en nous montrant 
le grand fait de l'accomplissement des prophéties 
que l'Eglise nous donne la preuve de la révélation 
chrétienne ou la démonstration de la foi, c'est 
encore en se montrant elle-même. L'Eglise en nous 
demandant la foi au nom de Celui qui a dit : *Sï 
vous ne voulez pas croire a ma parole, croyez à 
mes œuvres, car ce sont elles qui rendent témoi
gnage de moi2, l'Eglise rend elle-même ce témoi
gnage à Jesus-Christ, car elle est la plus grande de 
ses œuvres. Oui, l'Eglise revêtue de ses caractères, 
qui sont des faits splendidcs, reste sur la terre 
l'irrécusable témoin de la divinité de Jésus-Christ, 
le miracle subsistant qui prouve la vérité de tous 
les autres, selon l'expression de Bossuet et la 
pensée de saint Augustin. 

i Mallli. XXVIII, 20. 
* Joan.X, 38. 
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Cette méthode vraiment divine par laquelle la 

Providence conduit la raison à la foi, résout la 

difficulté célèbre de l'analyse de la foi des simples, 

difficulté si souvent et si faiblement abordée par 

tant d'érudits, lorsqu'ils ont perdu de vue que 

l'Eglise est pour nous le premier des faits démons

tratifs de la foi 1 , le seul vivant, le seul parlant, le 

seul qui n'attend pas nos recherches, mais qui 

nous cherche lui-même, et qui se fait voir lui-

même tel qu'il est : Se prior ostendit. 

Analyser l'acte de foi, c'est le réduire aux 

principes qui concourent à le produire. Ces prin

cipes se réduisent eux-mêmes à deux : au principe 

ou au motif de foî, et au principe ou au motif de 

crédibilité. Le motif de crédibilité, c'est le fait 

qui fait voir à la raison que Dieu a parlé, c'est la 

preuve donnée à la raison de la divinité de la 

révélation. Le motif de foi, c'est la parole même 

de Dieu ou la véracité divine. Or, nous les expri

mons tous les deux quand nous disons dans l'acte 

de foi : « Je crois ce que la sainte Eglise me 

propose à croire, parce que Dieu l'a révélé. » Nous 

ne croyons qu'au témoignage de Dieu, mais 

l'Eglise nous fait voir par des faits irrécusables 

dont elle est pour nous le principal 2 , primum et 

4 Pr imum et sufficiens creclibilitatis argumentum preebet 
auctoritas EcclesÎ8e,seu propositio Ecclesise notis suisprœful-
gentis. (Dens, de fide n. 18). 

2 Le principal pour nous parce qu'elle est le dernier 
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sujficiens, la divinité de Ja révélation et sa propre 
mission d'autorité divine enseignante. 

Nous voudrions résumer ici cette méthode de 
démonstration de la Providence par le fait vivant 
de l'Eglise et l'éclat de ses caractères, mais nous 
l'avons déjà résumée ailleurs, dans le Défi porté 

à un rationaliste1, où nous avons particulièrement 
constaté que la rencontre de la raison et de l'Eglise, 
suffit à la première pour lui faire reconnaître la 
mission de la seconde, suffit à !a raison des sages et 
des simples pourtour faire reconnaître la véritable 
autorité divine enseignante sur la ter re 2 . Nous ne 

anneau de la chaîne de ers faits, celui par lequel nous la 
saisissons tout entière. Le principal encore, parce qu'il suffit 
aux simples et qu'il est nécessaire aux sages, selon ce mot 
d'un savant théologien : Motivum quo et ta ni doctissimi carere 
non pussunt, nenipe societatis christianœ seu Ecclesiœ aucto-
ritas, qua prude.dissime ad credendum incl inant ur. Lieber-
mann. Uem. Christ. P . I. c. 2. n G7.) 

1 Appel et Défi. Chap. III. — (Bruxelles, chez Y. Devaux.) 
C'est le résumé des premiers chapitres de la Question reli
gieuse résolue par les faits. (Paris. — ï o u r n a y chez Castcr-
man). 

2 Cette rencontre voulue par la Providence eut eu lieu 
partout et toujours sans la prévarication des chefs de cer
tains peuples, comme nous Pavons ailleurs démontré par 
l'histoire. (Appel et Défi. C. Ht . § 1). Mais en présence des 
résultats de cette prévarication, il ne faut pas oublier que 
s'il est une Providence qui veille sur le genre humain, et 
qui a établi les moyens ordinaires de salut pour tous les 
hommes, il est aussi une Providence particulière qui veille 
sur chacun de nous, et qui n'abandonne pas ceux qui sont 
arrachés, sans leur faute, à la connaissance de ces moyens 
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pouvons donc reproduire ici cette démonstration 
pour la troisième fois, mais nous voulons du 
moins la reprendre par le côté qui nous rapproche 
de l'objet propre de cet écrit, en établissant que 
parmi les marques auxquelles la véritable Eglise 
doit se faire reconnaître, il faut nécessairement 
compter la divine prétention à l'infaillibilité. Nous 
allons nous en convaincre. 

ordinaires. Celui qui est mort aussi pour eux, sait bien 
faire arriver jusqu'à eux le fruit de la rédemption, la 
lumière et la grâce, à un degré suffisant pour les sauver, 
s'ils sont de bonne volonté, comme l'enseigne saint Thomas. 
Chacun de nous, du reste, ne rendra compte à Dieu que de 
ce qu'il aura reçu. 
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L ' I N F A I L L I B I L I T É 

SURNATURELLE. 

Une puissance doctrinale divinement établie doit 

être infaillible. — La nature de cette infailli

bilité* — Sa nécessité. 

II ne suffit pas de prétendre à l'infaillibilité 
pour être infaillible, cela est évident, mais il n'est 
pas moins évident qu'une autorité doctrinale qui 
ne prétend pas à l'infaillibilité , ne peut être 
établie de Dieu ? Dieu ne pouvant établir une 
autorité doctrinale pour nous tromper, ou pour 
nous laisser dans l 'erreur. S'il existe une Eglise 
divinement établie, ne faut-il pas qu'elle vienne à 
nous comme ayant puissance de Dieu : Sicut 
potestatem habensx7 Yx qu'est-ce que cela, ch'jz 
une autorité doctrinale , sinon la prétention 
formelle et nécessaire à l'infaillibilité ? Jesus-Christ 
a confié à son Eglise le dépôt de la révélation, afin 
q u e l l e le transmît dans son intégrité et sa pureté 

4 Matth. VII, 29. 



L'INFAILLIBILITÉ SURNATURELLE. 37 

à toutes les générations. S'il a dit à cette Eglise : 

Enseignez toutes les nations et tous les siècles, 

leur apprenant a croire et h faire ce que je vous 

ai moi-même enseigné, il n'a pu manquer d'ajou

ter : Je suis avec vous tous les jours jusqu'à la 

consommation des siècles*. 

Ce que le Christ a dû. faire, il l'a fait, et ses 

paroles nous disent clairement ce que c'est que 

l'infaillibilité. Elle n'est pas une infaillibilité qui 

produit ou qui crée, comme le suppose l'ignorance 

d'une foule de gens d'esprit, mais une infaillibilité 

qui garde. Elle est tout simplement la fidélité 

divinement promise à l'autorité divinement établie 

pour conserver le dépôt de la révélation. Elle est 

la grâce d'état nécessaire à l'autorité religieuse, le 

secours divinement accordé pour la rendre fidèle 

ou infaillible gardienne. 

C'est ainsi que l'infaillibilité de la foi de tous 

les membres de l'Eglise, infaillibilité à laquelle 

les théologiens donnent le nom d'infaillibilité 

passive correspond à l'infaillibilité de l'Eglise 

enseignante, à laquelle les théologiens donnent le 

nom d'infaillibilité active. Mais celle-ci ne suppose 

aucune nouvelle révélation 9 aucune nouvelle 

inspiration même, comme se l'imaginent de grands 

journaux français que nous avons sous les yeux. 

Elle n'est, comme nous venons de le voir, que la 

simple fidélité qui veille à la conservation et à la 

4 Matth. XXVIII, 20. 
L'IENFAIL. I. 4 
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défense du dépôt de la parole d iv ine , écrite 

dans les livres inspirés ou vivante dans la tradi

tion. 

Sans cette institution divine d'une autorité 

enseignante, nécessairement fidèle ou infaillible, 

la révélation n'aurait pas de vrai dépositaire, et il 

manquerait à la société religieuse ce qui ne 

manque ni à la société domestique, ni à la société 

civile. En effet, dans les choses naturelles, la 

raison, nous l'avons vu, a son espèce d'infaillibilité 

qu'on appelle certitude ; et dans l'Eglise il n'y 

aurait pas de certitude ? Il n'y aurait pas de 

certitude dans l'ordre de choses où elle est absolu

ment nécesssaire, dans l'ordre surnaturel ou du 

salut? Mais comment avoir la certitude dans 

l'ordre surnaturel, sans une autorité surnaturelle 

à son tour , divinement établie pour garder le 

dépôt et le sens de la révélation? 

Encore une fois donc, une autorité doctrinale 

divimment instituée ne se conçoit pas sans l'infail

libilité, et toute autorité religieuse et enseignante 

qui ne parle pas aux hommes avec la divine pré

tention d'être infaillible, est par là même con

vaincue de n'être pas l'Eglise de Dieu. 

Elle est par là même aussi convaincue de ne pas 

répondre aux besoins des âmes. 

Fénelon, dans sa Lettre sur la religion, expose 

ainsi cette vérité fondamentale : 

« Tous les hommes, dit-il, et surtout les igno-
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rants 1 , ont besoin d'une autorité qui décide, .«ans 

les engager à une discussion dont ils sont visible

ment incapables. — Comment voudrait-on qu'une 

femme de village ou qu'un artisan examinât le 

texte original, les é itions, les versions, les divers 

sens du texte sacré ! Dieu aurait manqué au besoin 

de presque tous les hommes, s'il ne leur avait pas 

donné une autorité infaillible pour leur épargner 

cette recherche impossible, et pour les garantir de 

s'y tromper. L'homme ignorant qui connaît la 

bonté de Dieu et qui sent sa propre impuissance, 

doit donc supposer cette autorité donnée de Dieu, 

et la chercher humblement pour s'y soumettre 

sans raisonner. Où la trouvera-t-il? Toutes les 

sociétés séparées de l'Eglise catholique ne fondent 

leur séparation que sur l'offre de faire chaque 

particulier juge des Ecritures et de lui faire voir 

que lEcriture contredit cette ancienne Eglise. Le 

premier pas qu'un particulier serait obligé de faire 

pour écouter ces sectes, serait donc de s'ériger en 

juge entre elles et TEglise qu'elle s ont abandonnée; 

or, quelle est la femme de village, quel est l'artisan 

qui puisse dire sans une ridicule et scandaleuse 

présomption : Je vais examiner si l'ancienne 

Eglise a bien ou mal interprété le texte des Ecri

tures ? — yoila néanmoins le point essentiel de la 
séparation de toute branche d'avec l'ancienne 
tige. Tout ignorant qui sent son ignorance, doit 

4 II dira tout à l'heure les savants aussi, et pourquoi. 
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avoir hoi reur de commencer par cet acte de 

présomption. Il cherche une autorité qui le 

dispense de faire cet acte présomptueux et cet 

examen dont il est incapable. — Toutes les nou

velles sectes, selon leur principe fondamental, lui 

crient : Lisez , raisonnez , décidez. La seule 

ancienne Eglise lui dit : Ne raisonnez, ne décidez 

point, contentez-vous d'être docile et humble : 

Dieu m'a promis son Esprit pour vous préserver 

de l'erreur. Qui voulez-vous que cet ignorant 

suive, ou de ceux qui lui demandent Vimpossible, 

ou de ceux qui lui promettent ce qui convient à 

son ignorance et à la bonté de Dieu? Représenlons-

nous un paralytique qui veut sortir de son lit, 

parce que le feu est à la maison : il s'adresse à 

cinq hommes qui lui disent : levez-vous, courez, 

percez la foule, sauvez-vous de cet incendie. 

a Enfin vient un sixième homme, qui lui dit : 

laissez-moi faire « je vais vous emporter entre mes 

bras ; croira-t-il les cinq hommes qui lui conseillent 

de faire ce qu'il sent bien qu'il ne peut pas? Ne 

croira-t-il pas plutôt celui qui est le seul à lui 

promettre le secours proportionné à son impuis

sance? Il s'abandonne sans raisonner à cet homme, 

il se borne à demeurer souple et docile entre ses 

bras. Il en est précisément de même d'un homme 

humble dans son ignorance : il ne peut écouter 

sérieusement les sectes qui lui crient : Lisez , 

raisonnez, décidez; lui qui sent bien qu'il ne peut 
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ni l i re , ni raisonner, ni décider; mais il est 

consolé d'entendre l'ancienne Eglise qui lui dit : 

Sentez votre impuissance, humiliez-vous, soyez 

docile, confiez-vous en la bonté de Dieu qui ne 
vous a point laissé sans secours pour aller a lui. 
Laissez-moi faire, je vous porterai entre mes bras. 

Rien n'est plus simple et plus court que ce moyen 

d'arriver à la vérité. L'homme ignorant n'a besoin 
ni de lire, ni de raisonner pour trouver la vraie 
Eglise. Les yeux fermés, il sait avec certitude, 
que toutes celles qui veulent le faire juge, sont 

fausses, et qu'il n'y a que celle qui lui dit de 

croire humblement, qui puisse être la véritable. 

Au lieu des livres et des raisonnements, il n'a 

besoin que de son impuissance et de la bonté de 

Dieu, pour rejeter une flatteuse séduction, et pour 

demeurer d a n s u n e humble docilité. Il ne lui fauL 

que son ignorance bien sensée pour décider. Cette 

ignorance se tourne pour lui en science infaillible; 

plus il est ignorant, plus son ignorance lui fait 

sentir l'absurdité des sectes qui veulent 1 ériger en 

juge de ce qu'il ne peut examiner. 

« D'un autre côté, les savants mêmes ont un 

besoin infini d'être humiliés et de sentir leur 

incapacité ; à force de raisonner, ils sont encore 

plus dans le doute que les ignorants. Us disputent 

sans fin entre eux, et ils s'enfêtent des opinions les 

plus absurdes. Us ont donc autant de besoin que 

le peuple le plus simple d'une autorité suprême, 
4 . 


